
Compte rendu définitif de la réunion
Plénière du 5 décembre 2019

Grand merci aux adhérents présents ou qui nous ont adressé
des suggestions ou contributions, ils permettent ainsi de garantir

l'esprit participatif du café. Vous aussi, lorsqu'un sujet ou une idée vous tient à
coeur n'hésitez pas à en faire part, par la boite à idée, par mail ou en venant,
même occasionnellement aux réunions.

Présents: Sophie, Anisa, Perry-Ann, Christine, Martine P, Patricia B, Bernard
Excusés, Jean-Luc, Francoise, Jean-Paul, Fabienne, Rafaèle

1/ Réunion service civique:
Réunion à organiser en début d'année pour étudier l'opportunité de demander un service
Civique, définir l'activité qui lui serait confiée Plusieurs tuteurs du café devront être
chargés du suivi du service civique
Sophie est chargée de mettre en place un "Framadate" à adresser aux volontaires
pour choisir la meilleure date.

2/ Budget:
Le bilan au 30 novembre, présente un résultat positif de l'ordre de 5000€ ce qui comparable à
l'année précédente. Le solde Banque est à 13000€ (arrondi)
La plupart des événements organisés ont un résultat équilibré ou positif sauf la soirée
anniversaire ce qui est normal et attendu.
Les investissements prévus lors de la dernière plénière restent à réaliser (Video projecteur,
Ecran) Action Bernard (fait au 16/12/2019))
La franchise MAIF (150€) suite au sinistre Millet reste à régler - Action Bernard-Fabienne
Les co-trésoriers semblent satisfaits du fonctionnement global mis en place.

3/ boite à idées
Une seule suggestion de Jean-Luc dans la boite : mettre en place une boite à livres extérieure.
Cette suggestion déjà émise par Patricia B il y a quelque temps n'avait pas été mise en oeuvre
faute de bras.
L'idée émise en réunion est de suggérer à l'activité "Répare toi même" de piloter la réalisation de
cette boite à livres. Sophie, Patricia B. et Perry-Ann coordonnent le projet et rédigent un
message à destination des adhérents pour participation (design, aide à la construction,
matériaux, outillage...),

4/ Rémunération des artistes
Compte tenu de la diversité des situations des artistes, il est très difficile de légiférer dans ce
domaine. Dans la plupart des cas les artistes professionnels sont rémunérés au GUSO
(organisme de collecte des charges sociales) ou au titre d'une association sur facture ou de frais
de déplacements justifiés. les amateurs sont défrayés en partie sur justificatifs (essence...) en
partie en espèces.
Faire un chapeau n'est pas un moyen de paiement, c'est un moyen de collecte de fonds à la place
d'un prix fixe. Ce moyen de collecte est de plus en plus utilisé au café pour répondre à la volonté
du café de permettre à chacun de contribuer selon ses moyens (prix libre). De plus en extérieur on
ne peut pas gérer des tickets d'entrée)
Une communication au début des spectacles serait la bienvenue (avec rappel positionnement
éthique du café :respect des artistes avec accord financier minimum préalable, accès au plus



grand nb grâce au prix libre, et encouragement à ceux qui peuvent le plus)(Bernard prépare un
pense bête de com à faire en début de spectacle)
Dans tous les cas le chapeau revient au café et la rémunération des artistes fait l'objet d'un accord
préalable en général sur un montant minimum calculé sur une fréquentation de 40 personnes. Ce
fixe sera réévalué à la hausse si la fréquentation est supérieure.

5/ Ouverture d'un Livret A pour rémunérer un peu la trésorerie disponible du café
Décision prise d'ouvrir un livret (voir avec CIC pour aller vers un support qui privilégie les
placements d'économie solidaire ou durable) Action Fabienne/Jean-Luc. Il est rappelé que
l'objectif du café n'est pas d'économiser mais d'utiliser la trésorerie disponible pour des
investissements (mobiliers, jeux, activités spectacles...) Il faut cependant veiller à conserver un
fond de roulement permettant de faire face aux frais fixes du café sur une année (soit environ
6000€)

6 Pannel des boissons
Certains pensent que le panel de boissons actuellement proposés au café n'est pas compatible
avec l'esprit du café et que l'on ne fait pas assez la promotion des produits bio et/ ou locaux.
Décision est prise de:

1. Mettre en valeur le bio/local proposé au bar (action groupe déco du café)

2. d'augmenter le prix de sodas industriels (coca, orangina....) à 2€ et éventuellement
trouver des équivalents locaux ou bio

3. diminuer le prix des sirops bio locaux à 50cts.

4. De proposer, en alternative au punch et sangria..., un cocktail non alcoolisé.

1. On maintient le punch au bar pour l'instant même si le rhum vient de loin (1,5€ /
verre)- Gestion du stock assuré par Bernard

2. Un cocktail non alcoolisé sera également mis à disposition au bar (1€ par verre)
- Gestion du stock assuré Anisa et Christine

5. De proposer un vin blanc français avec rapport qualité/prix équivalent au vin sud africain
actuellement proposé (action Jean-Luc)

6. Modifier la carte du bar en conséquence (action Bernard-Christine)
7/ Alcool
Les bénévoles qui sont au bar sont quelques fois confrontés à des problématiques de
consommateurs fortement alcoolisés et n'ont pas de directives claires quant à l'attitude à tenir.
Après discussion sur la difficulté du sujet, les dispositions suivantes sont retenues:avec
animation de la mise en place par Anisa et Perry-Ann. Les pistes évoquées à travailler
seraient

1. Etablir une check list à destination des bénévoles pour réagir face à ce problème

2. Avoir une communication, info adhérents, affichages etc pour "dédouanner" le
bénévole ("c'est comme ça, c'est pas moi qui décide, c'est le café qui fonctionne
ainsi")

3. Bien prévenir le bénévole qui souhaite passer derrière le comptoir des situations à risque
qu'ilaura peut-être à affronter ("est ce que tu penses être suffisamment à l'aise face à
une personne ou un groupe de personnes qui débordent")

4. Etudier la possibilité un groupe de référents bénévoles qui viendrait prendre le relais
derrière le bar pour "calmer le jeu" en cas de difficultés.

5. Arrêter le service de l'alcool à partir d'une certaine heure pour limiter les dégâts

6. achat d'un Ethylotest, en tant qu'outil permettant de renforcer le discours .



8/ Divers
 Réunion avec la CAF le 10 décembre pour faire un point sur l'EVS pour apprécier s'il faut ou non

continuer l'homologation du café en tant qu'espace de vie sociale
 La date de l'AG 2020 est fixée au dimanche 8 mars 2020 à 14h30
 La prochaine plénière est fixée au jeudi 13 février à 19h30 avec les sujets en attente suivants:

oSujets récurrents (budget, boite à idées...)
oBilan de l'année écoulée
oPoint EVS suite à la réunion du 10 décembre. Caroline Carrère (fédération des centres

sociaux Dordogne) sera invitée pour écouter et répondre aux questionnements des
adhérents sur le sujet

oPréparation de l'AG
oProposition de rebaptiser les plénières pour un nom plus sympa (suggestion Jean-Luc)?
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